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1. For questions where candidates must write their answers, do not award the mark if the answer is incomplete, or if there is additional information that is
irrelevant or shifts the focus of the answer.

2. For questions where candidates are asked to answer using words as they appear in the text, do not accept paraphrases.

3. Accept spelling and grammatical mistakes provided they do not change the meaning of the answer.

4. For questions where candidates must choose an answer from options, if two answers are given – one in the box and one outside – only mark the
answer inside the box.

5. Words inside brackets in this markscheme are optional: candidates may include these words in their answer, but they are not essential for the mark to
be awarded. If there is more than one possible answer to a question, these answers are indicated by a slash (/).

6. This markscheme must be read in conjunction with the Marking Instructions for the relevant component on IBIS.

1. En ce qui concerne les questions pour lesquelles les candidats doivent rédiger leurs réponses, n’attribuez pas le point si la réponse est incomplète,
ou s’il y a des informations supplémentaires qui ne sont pas pertinentes ou qui modifient l’objet de la réponse attendue.

2. En ce qui concerne les questions pour lesquelles les candidats doivent répondre en utilisant des mots précis qui apparaissent dans le texte,
n’acceptez pas les paraphrases.

3. Les erreurs d’orthographe et de grammaire sont acceptées si elles ne changent pas le sens de la réponse.

4. En ce qui concerne les questions pour lesquelles les candidats doivent choisir une réponse parmi plusieurs propositions, s’ils ont donné deux
réponses différentes, l’une à l’intérieur de la case et l’autre en-dehors, ne prenez en compte que la réponse qui se situe dans la case.

5. Les mots entre parenthèses dans ce barème de notation sont facultatifs : les candidats peuvent les inclure dans leur réponse, mais ils ne sont pas
essentiels pour justifier l’attribution du point. S’il y a plus d’une réponse possible à une question, celles-ci sont indiquées par une barre oblique (/).

6. Ce barème de notation est à lire parallèlement aux instructions de notation disponibles sur IBIS pour la composante concernée.

1. En las preguntas en las que los alumnos deban responder por escrito, no otorgue la puntuación si la respuesta está incompleta, o si aportan detalles
adicionales que cambian el enfoque o no son pertinentes.

2. En las preguntas en las que los alumnos deban responder usando las palabras tal cual aparezcan en el texto, no acepte paráfrasis.

3. Acepte los errores de ortografía y gramática, siempre y cuando no modifiquen el significado de la respuesta.

4. En las preguntas en las que los alumnos deban elegir una opción, si se han escrito dos respuestas (una dentro de la casilla y la otra fuera), puntúe
únicamente la que esté dentro de la casilla.

5. Las palabras entre corchetes en este esquema de calificación son opcionales: los alumnos pueden incluirlas en la respuesta, pero no son
fundamentales para que se otorgue la puntuación. Si hay más de una respuesta posible a una pregunta, esto se indica con una barra (/).

6. Este esquema de calificación debe leerse junto con las instrucciones para la corrección del componente en cuestión disponibles en IBIS.
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Texte A — Chez Émilie, on mange bio ! 

Question Réponse cible Accepter Ne pas accepter Points 

1. B 1 

2. D 1 

3. A, C, E dans n’importe quel ordre 3 

4. D 1 

5. B 1 

6. E 1 

7. (un) chien  le chien  L’addition de mots 
supplémentaires 1 

8. Brian et moi Brian et Émilie  L’addition de mots 
supplémentaires 1 

9. (les) vaches  le vaches - L’addition de mots
supplémentaires
- de vache

1 

10. (notre) main L’addition de mots 
supplémentaires 1 

11. (la) fourche L’addition de mots 
supplémentaires 1 

12. C 1 

1. Total 14 
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Texte B — Un collège expérimente le permis à points pour les portables 

Question Réponse cible Accepter Ne pas accepter Points 

13. A 1 

14. B 1 

15. (le) cyberharcèlement  L’addition de mots 
supplémentaires 1 

16. (l’) infirmière (du collège)  L’addition de mots 
supplémentaires 1 

17. collégien - chaque collégien
- L’addition de mots
supplémentaires

1 

18. peut perdre des points il peut perdre des points - perdre des points
- les mots supplémentaires non-
pertinents comme par exemple
l’addition de « s’il ne respecte pas
les règles du collège »

1 

19. en classe / dans les couloirs en classe et dans les couloirs - lorsque l’élève perd douze points
- les mots supplémentaires non-
pertinents comme par exemple
sonne en classe / avec dans les
couloirs

1 

20. les parents sont contactés / le portable reste à la maison 
(durant cette période) 

- le collège le punit (pendant 15
jours)
- les parents sont contactés pour
s’assurer que le portable reste à
la maison (durant cette période)

- les mots supplémentaires non-
pertinents
- les parents sont contactés pour
s’assurer t.c. (réponse
incohérente)
- ses parents sont contactés (ses
n’est pas dans le texte)

1 
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- le collège le punit en lui retirant
son permis pendant 15 jours

21. un comité (composé) d'élèves (élus) (qui s’occupe de 
donner ou retirer des points) 

des élèves élus comité t.c. 1 

22. (i) il avait photographié un enseignant sans sa permission
(ii) et posté la photo (avec une insulte) sur les réseaux
sociaux

2 

23. (i) les problèmes de portable ont (considérablement)
diminué
(ii) beaucoup de directeurs l’ont (aussi) contacté (pour
savoir comment fonctionne son permis à points)

2 

2. Total 13 
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Texte C — La journée internationale des droits des femmes en Belgique 

Question Réponse cible Accepter Ne pas accepter Points 

24. (la) gare centrale (à Bruxelles) La gare t.c.  
L’addition d’informations qui ne 
sont pas pertinentes à la question 

1 

25. (i) (pour) rappeler que les hommes et les femmes ne sont
pas (encore) (tous) égaux (en droits)
(ii) (et) continuer le combat/continuer à se battre (pour
améliorer la situation) / se battre pour améliorer la situation
/ (pour) améliorer la situation

- combat t.c. / se battre t.c.
- l’addition de de « on le célèbre
chaque année le 8 mars »
équivaut à une réponse fausse

2 

26. (i) les femmes sont (en général) moins bien payées que les
hommes
(ii) (et) ont moins souvent accès aux postes à
responsabilités.

2 

27. D 1 

28. H  A 1 

29. G 1 

30. B 1 

31. Vrai – 1(en 1910) 7 pays (présents) ont adopté l’idée  « vrai » ou « faux » uniquement 
Une justification uniquement 1 

32. Faux – (a été célébrée pour la première fois) en Autriche, 
au Danemark, en Allemagne et en Suisse 

- « vrai » ou « faux » uniquement
- Une justification uniquement
- Si la phrase entière a été
recopiée
- L’addition de mots
supplémentaires qui ne sont pas
pertinents à la question

1 
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33. Vrai – (comme beaucoup d’hommes étaient partis à la 
querre)le pays avait besoin des femmes pour continuer à 
fonctionner 

- « vrai » ou « faux » uniquement
- Une justification uniquement 1 

34. Faux – (en)1917(le gouvernement les a écoutés. Il leur a 
accordé le droit de vote) / (le gouvernement les a 
écoutés.)/ (Il leur a accordé le droit de vote.) 

Faux – En Belgique (ce n’est 
qu’en 1948 que l’ensemble des 
femmes ont obtenu le droit de 
vote) 
Faux – Les femmes peuvent voter 
depuis 1948 en Belgique 

- « vrai » ou « faux » uniquement
- Une justification uniquement
- Ce n’est qu’en 1948 que
l’ensemble des femmes ont
obtenu le droit de vote

1 

3. Total 13 




